
 
 

 

 

 

 

 

DOSSIER St Jean de Luz 26 mars 2023. 

Deuxième visite 



 Situation générale. Vue 2021. 

 

 

Cette décharge est située sur la commune de 

Saint Jean de Luz dans le quartier Chantaco. 

Ses coordonnées géographiques sont les 

suivantes : 

 Latitude  43° 22.340'N,  

 Longitude   1° 38.242'O 

 Altitude 4m 

Les parcelles cadastrales concernées sont 

AS 97 à 107. 

Le terrain est actuellement occupé par les 

sociétés SLTP et SLM. Il a été mis à la 

disposition de l’entreprise Durruty durant 

les travaux de l’autoroute (voir document 

du Conseil Départemental) bien que classé 

en zone UEI qui interdit toute forme 

d’exploitation privée. Cette autorisation 

était valable 3ans à partir du 03/11/2014. 

Depuis le PLU de 2019 elle est classée en 

NEI. Une zone N et un bois classé 

traversent du Nord au Sud en parie Est. Le 

bout Nord de la parcelle 97 est en zone 

ZNIEFF I et II. 

La vue Géoportail date de 2021. En 2022 et 

2023 le chantier a beaucoup évolué et s'est 

agrandi. Une déclaration sommaire a été faite 

pour une station de transit de produits minéraux 

sur 8798 m2 (plus de 10000 m2 à notre avis) 

 

Nous pouvons donc estimer qu’il y a infraction : 

Au titre de l’urbanisme et de l’environnement. 

Au titre de la loi sur l’eau avec la présence d’un 

ruisseau en contrebas. 

Nous nous interrogeons au titre de la nature des 

déchets et au dépassement des surfaces 

déclarées. 

Cette photo aérienne date de 2021, aujourd'hui en 2023 le site s'est encore nettement agrandi. 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Eléments cadastraux : parcelles AS n° 97 à 107 

 

      
 

 

 

 



Hydrographie :  

 

 
 

 

 

 

Le ruisseau comprimé par les 

apports et tassements dans la 

zone NE du site, s'est 

pratiquement tari dans son 

arrivée perpendiculaire à la 

route. Il est désormais alimenté 

à la buse de traversée de route 

par le fossé Nord où il semble 

avoir frayé sa route. Le filet 

d'eau traversant le site et 

fortement dégradé arrive 

également en ce point par le 

Sud (voir photos suivantes) 



 
 

 

 
 

 

 

Lit d'origine pratiquement asséché 

Filet d'eau traversant le site 

Parapet de la buse traversant la route 

Lit d'origine pratiquement asséché 

Fossé Nord qui semble capter 

désormais le ruisseau. 



ZNIEFFS et zones protégées : ZNIEFF type I : La parcelle 97 mord sur la ZNIEFF. 

 

 
 

 

 

 



 

 

ZNIEFF type II : Idem pour la parcelle 97 

 

 
 

 



PLU : NEI et N, bois classés 

 
 
Extrait règlement PLU Saint Jean de Luz 
Zone N 

271 

PLU de Saint-Jean-de-Luz – Règlement d’urbanisme – Modification n°1 – 10/12/2022 

Dispositions applicables 

à la zone N 

RAPPEL DU RAPPORT DE PRÉSENTATION : 
CARACTERE DE LA ZONE N 

La zone N est une zone à protéger en raison, d'une part, de l'existence de risques ou de nuisances, d'autre part, de la qualité des sites, des milieux naturels, des 
paysages, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique. 
Elle concerne plus particulièrement les sites naturels de la commune, dignes d'être protégés, en dehors des zones bénéficiant d'une protection spécifique au titre de la Loi 
Littoral. Ils présentent toutefois des caractères assez différents, allant d'ensembles ne manifestant pas une sensibilité élevée, et susceptibles d'accueillir des constructions 
et aménagements (existants ou à créer) qui peuvent s'insérer dans un cadre naturel, à des sites d'un réel intérêt demandant une protection forte. 
Outre la zone N proprement dite, sept secteurs ont été définis : 
• Le secteur Ne destiné principalement à l'accueil d’équipements d’intérêt général et collectif, tels que des installations légères de loisirs et de sports ou des parkings 
intégrés 

dans leur environnement, localisé d’une part au Sud de la commune à proximité du lycée et des installations sportives de Chantaco et à Merinorenborda, en zone 
inondable 

(sous-secteur Nei). Il s’applique également au Nord à une autre emprise localisée entre la RD 810 et l’autoroute à Acotz, dédiée à l’accueil des Gens du Voyage. 

Bois classés 



Surface déclarée: 

 

 
 



  
 

 

 

Zone déclarée reportée 

sur la réalité en 2021 

Ce tracé correspond au 

fossé creusé voir photos 



Eléments administratifs : 

 

        
 

 

 

 



 
 

Une déclaration vide où l'on répond "non" à 

tout type d'installation! 
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Photo 1                                                                                                                  Photo 2 

 Photo 3 
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Photo 4 filet d'eau rouge traversant Sud-Nord                                           Photo 5 

  
Photo 6                                                                                                  Photo 7 
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Photo 8 (détails)                                                                                                 Photo 9 (moteurs) 

  
Photo 10 filet d'eau ferrugineuse traversant N/S                           Photo 11 origine du filet: fossé creusé à la pelle mécanique. 
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Photo 12:   SLTP                                                                                     Photo 13:          SLM 

 

  
Photo 14 Angle SO.                                                            Photo 15 Photo prise de la partie Est donnant à voir les volumes déposés. 
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